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"Les fonctionnaires des douanes ne pourront ·en aucun 
'ca.s, prendr.; connaissance de la tel1eu"r des correspÛ'n
dances. . 

ART. 3. - Le présent arrêté qui est rendu immédia
tement applicable sera publié auX !our/laux officiels 
de l'Afriqt;c occidentale fran,aise et du Togo. 

Dakar, le 26 janvier 1943. 

P. 	 BOISSON. 

. Situation du personnel civil mobilisé 

ARRETE No 376 P. du 30 janvier 1943. 

Le GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

. Vu te décret du l8 octobre 1904, réorganÎsant le Gouverne
ment général de ['Afrique occidentale française, ensemble tous 
textes modificatifs subséquents j 

Vu le déCret du 1e:r septembre 193Q, réglant la sifuatio"D 
des personnels des administrations, services et établissements 
publics ell cas de 'mobilisation générale ensemble tous actés 
modificatifs ulterieurs et tes cü:eulaires ministérleflés qui ont 
interprété Ces textes; , 

Vu l'ordonnance n;) 35 du fi décembre 1942 du haut~com-
missaire en Afrique française; 

. ' ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - La situation du personnel 

civil des administrations, services, établissements pu' 
blics. et éollec.tivités secondaires servant en· Afrique 
occidentale française ou au Togo et mobilisé sera 
réglée jusqu'à nouvel ordre, nonobstant les dispo· 
tions.. du décret du 1er septembre 1939 et des actes 
modificatifs subséquents, par le présent arrêté 'qui 
e'ntrera en viglleur pour 'compter du 1er jànvier 1943. 

ART. 2. - Les fonctionnaires et agents appartenant 
aux cadres organisés, ainsi que les agents contracluels 
et l'es auxiliaires occupant· un emploi permanent à 
l'exclusion des auxiliaires ,à solde journalièl·.e ou men
suelle engagés suivant les usages du commerce ou de 
l'industrie percevront, pendant le temps où' ils servi· 
ront . sous les drapeàux, qu'ils aient été rappelés ou 
qu'ils aient contracté un engagement, Une indemnité. 
différéntielle dans le cas où la solde. militaire attachée 
à leur grade augmentée de ses accessoires est infé
rieure au traitement civil dont les intéressés bénéficie-
raient dans leur administration, li la condition toutefois 

aient satisfait auX des lois sur lequ'ils obligations 
. recrutement et sur l'inscription maritime en ce qui 

concerne le temps de service légal. 
ART.. 3. - Sont dispensés de cette condition ceuX' 

qui ont accompli le stage réglementaire prévu dans' 
les· chantiers de j<;:unesse de même que les 'prisonniers 
&~ . 

.Ceux qui, après avoir été exemptés ou réformés et 
ceux qui, n'ayant pu accomplir leur service militaire 
pour des raisons de force majeure seraient appelés 
sous les drapeaux ne pourront prétendre à l'indemnité 
différentielle que si la classe à laquelle ils appartien. 
nent a terminé le temps légal de service actif; dans 
le 	caS contraire ils en bénéficieront à la même dàte 
que l'ensemble des . agents appartenant à la même 
classe. 

ART. 4. - L'indemnité différentielle est égale à la 
différence entre la solde effective dont le fonctionnaire 
ou· l'agent bénéficierait dans' son emploi civil et le 
montant de la solde. militaire (comprenant la solde 
mensuelle propr.ement dite augmentée du supplément 
provisoii-e de traitement). 

. 


"l,' Elle est majorée du supplément colonial dans les 
'\ mêmes conditions que la solde effective: 

l'. 
Les bénéficiaires de l'indemnité différentielle pour· 

ront en outre le éas échéant, recevoir: . 
Les majorations de traitement et allocatIons diverses 

l' 
attribuées pour tenir compte de.s charges d'entretien 
d'mie famille. 

L'indemnité de zone calculé~ d'apnès le taux appli
cable à la localité où ils exerçaient' leurs fonctions au 

1 moment de leur appel sous les drapeaux, dans la 
mesure olt cette indemnité excéderait le montant de 

1 	 l'indemnité pour charges militaires. 
En ce qui conconio lés contractuel" et les auxiliaires, 

le salaire à prendre pour 'base. pour la !léte·rmination 
de l'indemnité différentielle est égal aux 10/17e de la 
rémunération mensuelle globale ou du salaire mensuel 
indiqué dans le contrat ou la décision ·d'engagement. 

ART. 5. En dehors des délégations qu'ils peuvent
i: consentir sur leur solde militaire, conformément aux 
..nèglements en vigueur;· les· fonctionnaires ou agents 
il qui perçoivent l'indemnité. différentielle peuvent don

ner à quicol1quc délégation pour' toucher tout ou par
tie des émoluments civils définis à l'article 4 ci·des· 

, sus. 
"

l.;j ART. 6, - Les fonctionnaires et agents des cadres 
ainsi que les contractuels et auxiliaires exclus du béBé

" 
::, ficè de l'indemnité différentielle, pourront obtenir, s'ils 
1. 	 sont mariés ou s'ils ont des enfants et si leur solde 

militaire ne leur permet pas de subvenir aux besoinsIl 
de leur famille, une allocation dont le montant sera . 
fixé par décision du gouverneur général. li

il Dakar, le 30 janvier 1943.
l' P. BOISSON, 

Personnel des cadres spéciaux .de l'A, O. r. 
Il No 377 P. - Par arrêté du gouverneur général de 

li l'A. O. F. en date du : 

30 janvier 1943. - Les dispositions antérieures 
Il.·.. donnant délégation aux chefs de colonie et aux chefs 

de territoire pour l'administration des agents des ca
1 dres spédallx sont abrogées. et remplacées par les 

suivantes:" . , ' 
l' « Les gouverneurs dès colonies du groupe, l'admi· 

'nistrateur de .Ja circonscripfi.on de Dakar et dépendan· 
ces et le commissaire de France all Togo ont déléga
tion pour l'administration des agents appartenant aux 
cadres spéciaux de l'A. O .. F. dans les conditions pré
vues par l'arrêté nO 1495 du 5 juin 1937, sauf en ce 
qui concern; les av.ncements en grade et en classe'Il 
qui seront accordés par le gouverneur genéral n, • 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1cr jan, 
vier 1943. 	 . 

1 

1i 
Il' Prix des produits agrico.les 

d 	 Coton 
Il 	

ARRETE Nô 400 s. E../P. du 1.' février 1943.1:li 	 LE GOUVERNEUR GÉNfRAL DE L'A. O. F.,' 
l' COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1(,)04, portant ré9rganîsation du 
1 Gouvernement général de PA. O. F.. et les actes qui l'ont 

modifié; '. . 
Vu le décret du 25 juin 1940, créant le 'Haut-Commissariat 

.de l'Afrique française j . , 


. Vu la loi du 14 mars 1942~ complétant l modifiant et codi

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du seerê

1j 	 fariai'. d'Etat aUx colonies; 

http:circonscripfi.on
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les prix 

nu-bascule, loco-magasin et F. O. B.. à la tonne et en 
francs des produits de la campagne 1942c 43 ci-dessous 
dénommés. 

PRODUITS 
VALEUR 

tlU_."SCll1.E 

Ott 'lI1tBnûle 

VALEUR 

1""-lIUllda 

VALEUR 

F. O. B. 

Colons égrenés du Togo - ExpQrlalÎon en balles 

pressées~ 'è'fl1halIées el cerclées 


Port d'embarquement Lomé 


a) Variété .Budi amélioré . 
b) Variété Sea-Island et Ro

gnon amélioré 
cl Variété Sea Island ordi

naire, ou indigène .. 
d) Variété Djougou ordinai

re ou indigène 
.......~,.....,,~" ..- "" ..",_..,_ ... . ...... ..,,_... ...•....,."'.._,._.~ 

24.104lS.381 19.889 

22.59418.59717.125 

20.54515.556 16.900 

16.681 21.90018.058 
.... --_...... ....... " 


ART. 2. Lès prix loco-magasin et F. O. B. ci-des
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 

'J-"'-PR:~ - PRIXl P~i~-& 
____P_R_O_D_U_I.T__S_,__ ... ,".,,,,,,,.1. ,....."..'.I_f_._'O_._B_.. 

t) - Amandes de karité (Exportation en vrac) 

Lomé 2.200 2.735 3.360 

2) - Beurre de karité foudu - (ExporL.lion en rois 1 rondre 

'~;.::~.~~~~' '~o~~ - _... :. "·5.2~~ 1 6.5;6 .. 7~~~' 
J) Coprah '(Exportation en vrac) 

"·c"·)···.._··....-T·..o·-g....o·········.. ······..L··..o··-m..·c-·.............,....... 


4) - Huile de palme 

c) - Togo - Lomé 

~.5~0 li:~i~~5i~l~.. 

(Exportation en vrac) 

.3.600 4•. 229 

5) -Huile de pah;,e - (Exportation en fûts il rendre) 
,,,-..._...,....... ,... 

c) - Togo -;- Lomé 3.600 1 4.557 . 5.668 

6) - Palmistes (Exportation cn vrac) 

2:~fE~~t~f~~:o~it~~~l~~~r~a~:~a:~~1:i~~~~r:i:~ I~ou~; ;'~;_~::;~;~~.~·';:~~~~·~,~,.1:S.00. 3 .'.M. 
moins des valeurs loco-magasin et F. O. B. insèrites à 1 

l'article premier de façon que les valeurs nu-bascule né 
soient en aucun cas modifiées. Il 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, , 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri
toire du Togo sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera ' 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera, • 

Dakar, le 1er février 1943. 

Pour le gouverneur général q.bsenl, 
le gouverneur des colonies, secrélaire général P. i., 

du Qouvernement général, chargé 
rie l'expédition des aftaires courantes et luge/des, 

CHAPOUllE. 

Karité Coprah - Huile de' palme - Palmistes 

" ARRETE N'· 402 s. E.!P. du 1« fél'rler 1943. l' 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
! 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 


Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 

actes qui l'ont modifié j 


Vu 1e décret du ~ juin 1940J créant un Haut-Commissariat 

de l'Afrique Jrançaise; 


Vu la loi du 14 mars 1942) complétant, modifialtt et codi

fiant le '.régime des prix dans les territoires relevant du secré

tariat d'Etat, aux. colonies; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 

prix nu,bascule, ·loco-magasin et F.. O. B., à ta tonne, 
des produits de la campagne 1942-43 ci-dessous dé

. nommés. i 

ART. 2..- Les prix'loco-magasin et F. O. B. ci-des
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 
perçus à la colonie à la date du présent arrêté. Toute 
augmentation ou diminution de ces taxes ou droits 
entraînera automatiquement la variation en plus ou en 
moins def valeurs loco-magasin et F; O. B. inscrites 
à l'article 1er de façon que les valeurs nu·bascule ne 
soient en aUcun Cas modifiées. 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, 
de la Guinée française, de Ja Côte d'Jv.oire, d," Daho. 
mey et le chef du territoire du Togo sont chargés, 
chacun en ce qui Je concerne, de l'application du pré
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 1er févl'ier 1943. 
Pour le gouvemeur général aosent, 


le 'gouvemeur 'des colonies, secrétaire général p. i. 

t{u Qouvef",ement général, chargé 


de l'expédition des affaires courantes et urgentes. 

CHAPOULlE. 

Café" 

ARRETE No 428 s. E.!P. du 3 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMM"!"DEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 190,*, portant réorganisation du 
"Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un HautMCommissariat 
de l'Afrique française; . 

Vu ta loi du 14 mars 1942j complétantJ modifiant-· et codi~ 
fia~t le régîme ,des prix dans les. territoires relevant du _secré~ 
tanat d'Etat au::;..: colonies; 
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